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Reforme de l'Armee: 1' «atelier » de la SSO

Le 8 mai 2000, le Comite central de la SSO a publie deux papiers de base sur le projet Armee XXI,

qui resument ses positions concernant la tendance de la reforme. L'un touche ä la politique militaire,

au but et au contenu de la reforme, l'autre emet des theses sur l'Armee XXI. Ces papiers n'ont pas perdu

leur actualite (voir Internet (http://www.sog.ch). Par ailleurs, la SSO a critique plusieurs reprises la

maniere d'informer, le deroulement peu systematique du projet et l'absence de variantes. Le 31 mai

2000, le Conseil federal a approuve les lignes directrices politiques. II a tenu compte de quelques

preoecupations de la SSO. Doivent encore etre etudiees des variantes touchant ä des points decisifs.

Prise de position
concernant
la decision du Conseil
federal

Apres la notification des decisions

du Conseil federal, la SSO
a publie une prise de position
spontanee, disant que le Conseil
federal a cree une base solide

pour le processus de reforme et
qu'il se montre ouvert ä une
reforme approfondie et ä une
modernisation.

Sur de nombreux points, le

Conseil federal suit la ligne pre-
conisee par la SSO qui s'engage

pour une armee beaucoup
plus petite, flexible, bien instruite
et equipee, moderne dans sa
facon de penser et qui soit au meme

niveau que celle d'Etats europeens

de moyenne grandeur.

Le Conseil federal a laisse une
certaine marge de manceuvre,
ce qui permet d'evaluer plusieurs
variantes. On pourra ainsi mieux
repondre aux priorites politiques,

concernant les effectifs ac-
jw de l'armee et les täches que
la reserve doit accomplir.

Par rapport aux finances, le

Conseil federal a justement opte
pour une adaptation flexible en
fonction des besoins en matiere
de politique de securite et de

technologie. En meme temps, il a
confirme les chiffres prevus dans

sa planification financiere, ce qui
signifie qu'il n'y a absolument

pas de place pour une reduction
du budget ou pour une redistribution

des depenses militaires.

La SSO est pourtant preoecu-
pee par la duree de l'instruction.
Un degre eleve d'instruction
constitue un atout tres importants

pour les petits Etats. II constitue
la pierre angulaire de la credibilite.

Nous nous enqagerons pour
un nombre total d'environ 300
jours de service militaire. Pour
les cadres, il faut des modeles
d'instruction compatibles avec les

exigences du monde de
l'economie.

Mission et doctrine

Une discussion approfondie sur

la doctrine est necessaire. Qu'at-
tend-on de l'armee dans le cadre
de la nouvelle politique de securite?

Quelles seront les relations

entre les strategies et les missions

de l'armee? Les missions seront-
elles transformees?

Dans le cadre de la planification,

nous attendons une
appreciation large et novatrice des

questions ouvertes. Les problemes

laisses ouverts par le Conseil

federal sont ä traiter par les

autorites politiques avec des

propositions objectives et transparentes,

des variantes.

Large discussion

Le Comite central SSO veut
influencer activement la suite de la

discussion sur l'armee. II est

l'organe qui definit les prises de pa
sition de la SSO. II veut donc
«coller au ballon» ces prochains
mois, de ne pas seulement reagir
aux decisions du Conseil federal

et du Parlement, mais prendre
de l'influence si possible preven-
tivement. II souhaite un ancrage
tres large de ses positions dans

les societes cantonales des

officiers et les societes d'armes et

de service. Pour atteindre ce but,

le rythme des Conferences des

presidents doit etre accelere.
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Groupes de travail

Lors de l'assemblee des delegues

en juin, le president central

a annonce que cinq groupes de
travail seront formes, qui etudie-

ront les themes «Milice/modele
de service», «Structure de

l'armee», «Instruction», «Maitrise
des dangers existentiels»,
«Processus de transformation». Ils

mettront au poinf des propositions

et des prises de position au

profit du Comite central. Ils se

mettront au travail en aoüt.

Le Comite central affirme

toujours la tendance principale de
la reforme. A Fribourg, le president

central a indique aux delegues

les consequences qui resultent

de l'appreciation actuelle de
la politique de securite. De

nouveaux points de depart, de
nouvelles missions, de nouvelles structures

sont necessaires pour des

raisons militaires ou de politique
de securite, non pas pour des

raisons financieres ou
economiques.

Initiative en faveur
d'une redistribution
des depenses

La SSO s'engagera contre
l'initiative en faveur d'une redistribution

des depenses militaires.
La votation est fixee au 26
novembre 2000. Cette fois, il ne

s'agit pas seulement d'une position

de front traditionnelle pour
ou contre l'armee. Les arguments
dans les deux camps seront plus
vastes. En juin, une resolution de
l'Assemblee des delegues a resume

l'opinion de la SSO.

L'initiative veut plafonner les

depenses dans un seul secteur
de täche. Des lors, une reaction
ä d'eventuelles modifications de
l'environnement international
serait impossible. La reforme de

notre politique de paix et de
securite et la conception de
l'Armee XXI seraient ä jamais et
fortement compromises. Les promo-
teurs de l'initiative usent d'argu-
ments relevant des anciennes
structures militaires du temps de

la guerre froide. Les moyens
financiers ainsi liberes ne seraient

pourtant pas economises, mais

tout simplement utilises ä d'autres

fins.

A l'occasion d'un seminaire ä

Aarau, le president central a

exprime le souci de beaucoup
d'officiers: gräce ä la critique globale

actuelle des droites extremes

l'initiative pourrait faire des

progres. Si des piliers importants de

la nouvelle politique de securite

sont mis en cause, si des notions

de l'armee, jadis valables mais

aujourd'hui depassees, sont pro-

pagees comme des dogmes, si

la volonte de reforme est sapee
et la mefiance envers le DDPS et

la direction de l'armee attisee, la

Strategie la plus importante contre

l'initiative est affaiblie. II est

important de coordonner l'action

des adversaires de l'initiative sur

le Rapport de la politique de

securite, approuve par le

Parlement.
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